
 

 

 
 

 

 

 

 

 

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
 

 
 
 

MARCHE DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES 
 
 

 

 

 

 

PRESTATIONS DE SERVICES D'ASSURANCE POUR 

LE GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE 

SOMME LITTORAL SUD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Groupement Hospitalier de Territoire 

SOMME LITTORAL SUD 

Procédure portée par le CHU de AMIENS-PICARDIE 

1 Rond-Point du Professeur Christian Cabrol 

80054 Amiens Cedex 1



SOMMAIRE 

 

 

1 – Préambule ............................................................................................................................................................................. 3 
2 - Dispositions générales du contrat ........................................................................................................................................ 3 

2.1 - Objet du contrat ......................................................................................................................................................... 3 
2.2 - Décomposition du contrat ....................................................................................................................................... 3 
2.3 - Forme du contrat ....................................................................................................................................................... 3 

3 - Pièces contractuelles ............................................................................................................................................................. 3 
4 – Protection des données à caractère personnel .................................................................................................................... 4 

4.1 - Description du traitement de données à caractère personnel ........................................................................ 4 
4.2 - Obligations du titulaire ............................................................................................................................................. 4 
4.3 - Obligations de l'acheteur  ......................................................................................................................................... 6 

5 - Durée et délais d'exécution................................................................................................................................................... 6 
6 – Clause de réexamen ............................................................................................................................................................. 6 
7 - Prix......................................................................................................................................................................................... 6 

7.1 - Cotisations .................................................................................................................................................................. 6 
7.2 - Indexation ................................................................................................................................................................... 7 
7.3 – Clause de sauvegarde ............................................................................................................................................ 7 
7.4 – modalités .................................................................................................................................................................... 7 

8 - Garanties Financières ........................................................................................................................................................... 7 
9 - Avance ................................................................................................................................................................................... 8 
10 - Modalités de règlement des comptes................................................................................................................................. 8 

10.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs .......................................................................................................... 8 
10.2 - Présentation des demandes de paiement ........................................................................................................ 8 
10.3 - Délai global de paiement ...................................................................................................................................... 9 
10.4 - Paiement des cotraitants ...................................................................................................................................... 9 
10.5 - Paiement des sous-traitants................................................................................................................................. 9 

11 - Conditions d'exécution des prestations ........................................................................................................................... 10 
12 - Garantie des prestations ................................................................................................................................................... 10 
13 - Règlement des litiges et langues ...................................................................................................................................... 10 
14 - Clause environnementale ................................................................................................................................................. 10 
Article 15 – Clause sociale ...................................................................................................................................................... 10 
16 - Clauses complémentaires ................................................................................................................................................. 11 

16.1 – Obligations du pouvoir adjudicateur ................................................................................................................ 11 
16.2 – Obligations du titulaire ........................................................................................................................................ 11 
16.3 – Modification des risques en cours d’exercice................................................................................................ 11 
16.4 – Statistiques sinistres ........................................................................................................................................... 11 
16.5 Changement de domiciliation bancaire .............................................................................................................. 11 
16.6. Respect des principes d’égalité, de laïcité et de neutralité  .......................................................................... 11 

17 - Dérogations ....................................................................................................................................................................... 12 



 

 Page 3 sur 12 

 

1 – Préambule 

 
La Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires a prévu la mise en place de Groupements Hospitaliers de Territoire (GHT), par regroupement 
sur un même territoire de plusieurs établissements publics de santé. 

 
La convention constitutive du 29 juin 2016 met en place le Groupement Hospitalier de Territoire Somme Littoral 
Sud regroupant CHU Amiens-Picardie, désigné « établissement support » et les établissements « parties » 
suivants :  

• le CH d’Abbeville, le CH d’Albert,  

• le CH de l’Arrondissement de Montreuil-sur-Mer,  

• le CH de la Baie de Somme,  

• le CH de Corbie,  

• le CH de Doullens,  

• le CH d’Hesdin-la-Forêt,  

• le CHI de Montdidier-Roye, 

• l’EPSM de la Somme. 

 
Dans le cadre de sa compétence (article L6132-3 du code de la Santé Publique), l’établissement support mène 
la procédure de passation des marchés et avenants, pour son compte et celui des établissements parties. 
Chaque établissement « partie » assure l’exécution des marchés. Chaque établissement membre du 
groupement est ainsi contractant avec le titulaire, et non le seul établissement coordonnateur.  
 

2 - Dispositions générales du contrat 

2.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent :  

PRESTATIONS DE SERVICES D'ASSURANCE POUR LE GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE 
SOMME LITTORAL SUD. 
 

  

CH CORBIE CH DOULLENS 
CHI 

MONTDIDIER 
ROYE 

CHUAP  
(y/c GIE Faire 

Face) 
GCS UTIL 

EPSM 
SOMME 

DAB X           

RCH   X X X X X 

RS X           
 
 

2.2 - Décomposition du contrat 

Les prestations sont réparties en 3 lot(s) : 
 

Lot(s) Désignation 

LOT N°1 Dommages aux biens ensemble  
LOT N°2 Responsabilité civile Hospitalière et risques annexes 

LOT N°3 Risques statutaires 

 

2.3 - Forme du contrat 

 

L’ensemble des lots prendront la forme d’un marché ordinaire. 

3 - Pièces contractuelles 

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-FCS, les pièces contractuelles du marché sont les suivantes et, en 

cas de contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 
 

• L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 
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• Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 

• Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 

• Conformément au Code des Assurances, les conditions générales et, s’il y a lieu, les conventions 
spéciales qui seront applicables au contrat objet du marché. 

• Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de 
fournitures courantes et de services, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021. 

 

4 – Protection des données à caractère personnel 

Chaque partie au contrat est tenue au respect des règles relatives à la protection des données à caractère 
personnel auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du contrat. Ces règles sont issues du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ci-après désigné « le 

règlement européen sur la protection des données ». 

4.1 - Description du traitement de données à caractère personnel 

Le titulaire est autorisé à traiter pour le compte de l'acheteur les données à caractère personnel nécessaires 
pour fournir les prestations objet du contrat. 

4.2 - Obligations du titulaire 

Le titulaire s'engage à : 
- traiter les données uniquement pour les seules finalités du traitement, 
- traiter les données conformément aux instructions de l'acheteur. 

- garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent contrat,  
- veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel s'engagent à respecter 
la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de confidentialité, reçoivent la 

formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel, et prendre en compte, 
s'agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de protection des données dès la 
conception et de protection des données par défaut. 

 
Si le titulaire considère qu'une instruction constitue une violation du règlement européen ou du droit de l'Union 
ou du droit des Etats membres relatif à la protection des données, il en informe immédiatement l'acheteur. En 

outre, si le titulaire est tenu de procéder à un transfert de données vers un pays tiers ou à une organisation 
internationale, il doit informer l'acheteur avant le traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle 
information pour des motifs importants d'intérêt public. 

4.2.1 - Autorisation de désignation d'un autre prestataire 

Le titulaire peut faire appel à un autre prestataire, désigné « le sous-traitant ultérieur », pour mener des 
activités de traitement spécifiques. Dans ce cas, il informe préalablement et par écrit l'acheteur de tout 

changement envisagé concernant l'ajout ou le remplacement d'autres prestataires. Cette information doit 
indiquer clairement les activités de traitement concernées, l'identité et les coordonnées du sous-traitant 
ultérieur et les dates du contrat de sous-traitance ultérieur. L'acheteur dispose d'un délai minium de 6 jours à 

compter de la date de réception de cette information pour présenter ses objections. Cette sous-traitance 
ultérieure ne peut être effectuée que si l'acheteur n'a pas émis d'objection pendant le délai convenu.  
 

Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations du présent contrat pour le compte et selon les 
instructions de l'acheteur. Il appartient au titulaire de s'assurer que celui-ci présente les mêmes garanties 
suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées. Le titulaire 

demeure pleinement responsable devant l'acheteur de l'exécution par le sous-traitant ultérieur de ses 
obligations. 

4.2.2 - Droit d'information des personnes concernées 

Il appartient à l'acheteur de fournir l'information aux personnes concernées par les opérations de traitement 

au moment de la collecte des données 

4.2.3 - Exercice des droits des personnes 

Le titulaire aide l'acheteur à s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits 
des personnes concernées : droit d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du 

traitement, droit à la portabilité des données, droit de ne pas faire l'objet d'une décision individuelle 
automatisée (y compris le profilage). 
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Lorsque les personnes concernées exercent auprès du titulaire des demandes d'exercice de leurs droits, le 

titulaire doit adresser ces demandes dès réception par courrier électronique à :  dpo@chu-amiens.fr  
 

4.2.4 - Notification des violations de données à caractère personnel 

Le titulaire notifie à l'acheteur toute violation de données à caractère personnel dans un délai maximum de 
48 heures après en avoir pris connaissance et par mail. 
 

Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre à l'acheteur, si nécessaire, 
de notifier cette violation à l'autorité de contrôle compétente. 

La notification contient au moins : 

- la description de la nature de la violation de données à caractère personnel (catégories et nombre 
approximatif de personnes concernées par la violation et d'enregistrements de données) ; 
- le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de contact ;  

- la description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ; 
- la description des mesures prises ou que le responsable du traitement propose de prendre pour remédier à 
la violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les mesures pour en atténuer les 

éventuelles conséquences négatives. 
 
Si, et dans la mesure où il n'est pas possible de fournir toutes ces informations en même temps, les 

informations peuvent être communiquées de manière échelonnée sans retard indu. 
 
Après accord de l'acheteur, le titulaire communique, au nom et pour le compte l'acheteur, la violation de 

données à caractère personnel à la personne concernée dans les meilleurs délais, lorsque cette violation est 
susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et libertés d'une personne physique.  
 

La communication à la personne concernée décrit, en des termes clairs et simples, la nature de la violation 
de données à caractère personnel et contient au moins les mêmes éléments que la notification ci -dessus. 

4.2.5 - Aide du titulaire dans le cadre du respect par l'acheteur de ses obligations 

Le titulaire aide l'acheteur pour la réalisation d'analyses d'impact relative à la protection des données ainsi 

que pour la réalisation de la consultation préalable de l'autorité de contrôle. 

4.2.6 - Mesures de sécurité des données à caractère personnel 

Le titulaire s'engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité suivantes : 
- la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel 

- les moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constantes des 
systèmes et des services de traitement ; 
- les moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à celles-ci 

dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ; 
- une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures techniques et 
organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 

4.2.7 - Sort des données 

Au terme de la prestation de services relatifs au traitement de ces données, le titulaire s'engage à détruire 
toutes les données à caractère personnel. 

4.2.8 - Délégué à la protection des données 

Le titulaire communique à l'acheteur le nom et les coordonnées de son délégué à la protection des données, 
s'il en a désigné un conformément au règlement européen sur la protection des données. 
 

4.2.9 - Registre des catégories d'activités de traitement 

Le titulaire déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement effectuées pour 
le compte de l'acheteur comprenant : 

- le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte duquel il agit, des éventuels autres 
prestataires et, le cas échéant, du délégué à la protection des données, 
- les catégories de traitements effectués pour le compte de l'acheteur, 

- le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation 
internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation internationale et les 
documents attestant de l'existence de garanties appropriées le cas échéant, 

mailto:dpo@chu-amiens.fr
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- une description générale des mesures de sécurité techniques et organisationnelles, y compris entre autres, 

selon les besoins : 
- la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel ; 

- des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constantes des 
systèmes et des services de traitement ; 
- des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à celles-ci 

dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ; 
- une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures techniques et 
organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 

 

4.2.10 - Documentation 

Le titulaire met à la disposition de l'acheteur, la documentation nécessaire pour démontrer le respect de toutes 
ses obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y compris des inspections, par l'acheteur ou un autre 

auditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces audits. 

4.3 - Obligations de l'acheteur 

L'acheteur s'engage à : 
- fournir au titulaire les données visées à l'article "Description du traitement de données à caractère 

personnel", 
- documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le titulaire, 
- veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues par le 

règlement européen sur la protection des données de la part du titulaire, 
- superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections auprès du titulaire.  
 

5 - Durée et délais d'exécution 

 

Le marché est conclu pour une période de 4 ans à compter du 1er janvier 2027 à 0 heure et expirera le 31 
décembre 2030 à 24 heures. 
 
Il est assorti, pour chacun des lots et pour chacune des parties contractantes, d’une faculté de résiliation  
annuelle moyennant le respect d’un délai de préavis de 6 mois. 
 

Il ne pourra en aucun cas être résilié en dehors de l’échéance annuelle, à la seule exception de ce qui est dit 
à l’article 16.4 ci-après. 
 

6 – Clause de réexamen 

 
Il est convenu que les dispositions de l’article L 2194-1 du code de la commande publique sont applicables 
au marché, notamment l’alinéa 1° (réexamen) et notamment pour les cas suivants :  

• En cas de survenance d’un nouveau risque qui relève du présent marché (par exemple nouveau 

type de véhicule, bâtiment spécifique, extension d’une activité, …) ; 

• En cas de sinistralité dégradée ; 

• En cas d’aggravation ou de réduction du risque (évolution établie objectivement par le titulaire qui 
aurait modifié son positionnement si elle avait été présente lors de l’analyse initiale du dossier de 

consultation). 
 
A défaut d’accord entre les parties, le marché prendra fin de plein droit 4 mois après réception par le titulaire 
de la notification du refus. En cas d’accord entre le titulaire et l’acheteur sur les modifications proposées, le 
marché pourra faire l’objet d’un avenant conformément à l’article L 2194-1 1° du code de la commande 
publique." 

 

7 - Prix 

7.1 - Cotisations 

Les cotisations ou primes sont réputées intégrer la totalité des coûts et autres frais liés à l'exécution des 
prestations et comprendre toutes charges fiscales, parafiscales ou autres frappant obligatoirement les 
prestations. Toutefois, en cas de variation du taux de ces différentes contributions, le prix de règlement en 
tiendra compte. 
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Par ailleurs, si pour des raisons d’ordre conjoncturel, l’assureur est amené à majorer le taux de prime ou 

cotisation défini au moment de la passation du marché à l’occasion de l’une de ses échéances anniversaire, 
le souscripteur disposera de la faculté de résilier sans indemnité la partie non exécutée du marché. 
 
Dans cette hypothèse, les conditions du marché demeureront applicables pendant une période de 4 mois 
suivant la notification par le souscripteur du refus de la majoration proposée par l’assureur.  
 

7.2 - Indexation 

 
Cet article ne concerne que le lot 1. 
 
Les cotisations ou primes peuvent faire l’objet d’une révision au moment de l’échéance annuelle en proportion 
d’un indice. 
 

Pour le lot 1, l’indice de référence est l’indice FFB. 
 
La formule de révision annuelle est la suivante : P1 = PO / IND0 x IND1 
Avec PO : montant, prix unitaire ou taux de départ (offre initiale) 
P1 : prix unitaire 
IND0 : dernière valeur connue de l’indice au moment de la remise de l’offre initiale.  

IND1 : dernière valeur connue de l’indice au moment de la révision annuelle de la prime. 
 
Pour l’ensemble des autres lots, il ne sera pas fait application d’une indexation contractuelle mais de la clause 
de sauvegarde indiquée ci-dessous. 
 
En effet, les taux de prime restent invariables pendant toute la durée du marché, reconductions comprises 

(hors indexation). Toutefois, à titre exceptionnel, si l’assureur souhaite augmenter le taux de prime, il devra 
dûment le justifier (hausse de la sinistralité par exemple), en adressant un courrier en recommandé avec 
accusé de réception 6 mois avant la date d’échéance annuelle et dans la limite de la clause de sauvegarde. 
 

7.3 – Clause de sauvegarde 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de procéder à la résiliation du marché, lorsque l’augmentation 
globale (indexation + majoration conjoncturelle) est supérieure à 5%. 

 

7.4 – modalités  

 
Le titulaire s’engage sous peine de forclusion, à notifier la révision des prix de la DPGF à l’établissement 
support du GHT Somme Littoral Sud, par mail à l’adresse direction.achats-ght@chu-amiens.fr  et selon les 
modalités suivantes : 
 

 - Dans l’objet du mail doit nécessairement figurer le code : REV + numéro de l’accord-cadre affecté + numéro 
de lots concernés le cas échéant ;  
 
- Ce mail doit contenir les nouveaux prix révisés, hors taxes (proposition de révision) sous un délai de 6 mois 
minimum avant la date d’échéance annuelle du marché. Le titulaire rappelle dans sa révision de prix chacune 
des références et des termes de ses calculs. Si la demande est incomplète, la direction des achats demande 

des compléments ou des explications au Titulaire. 
 
Dans l’hypothèse où les tarifs seraient transmis « hors délais » ou ne respecteraient pas les modalités définies 
ci dessus, les prix ne pourront être révisés. Par conséquent, les tarifs de l’année n seront appliqués sur l’année 
n+1. 
 

Sous réserve de l’acceptation de la direction des achats, qui est nécessairement expresse, les prix révisés 
sont appliqués à compter des prestations réalisées à partir de la date anniversaire du marché. 
 

8 - Garanties Financières 

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 

mailto:direction.achats-ght@chu-amiens.fr
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9 - Avance 

Une avance peut être versée si les conditions des articles R 2191-3 et suivants du Code de la commande 
publique sont réunies.  

10 - Modalités de règlement des comptes 

10.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-FCS. 

10.2 - Présentation des demandes de paiement 

Les demandes de paiement seront présentées selon les conditions prévues à l'article 11.4 du CCAG-FCS et 
devront comporter, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 

- le nom ou la raison sociale du créancier ; 
- le cas échéant, la référence d'inscription au répertoire du commerce ou des métiers ;  
- le cas échéant, le numéro de SIRET ; 

- le numéro du compte bancaire ou postal ; 
- le numéro du marché ; 
- la désignation de l'organisme débiteur ; 
- la date d'exécution des prestations ; 
- le montant des prestations admises, établi conformément à la décomposition des prix forfaitaires, hors 
TVA et, le cas échéant, diminué des réfactions ; 

- les montants et taux de TVA légalement applicables ou, le cas échéant, le bénéfice d'une 
exonération ; 
- le montant total TTC des prestations livrées ou exécutées (incluant, le cas échéant le montant de la 
TVA des travaux exécutés par le ou les sous-traitants) ; 
- la date de facturation ; 
- en cas de groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le montant des prestations 

effectuées par l'opérateur économique ; 
- en cas de sous-traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant, leur montant total 
hors taxes, ainsi que, le cas échéant, les variations de prix établies HT ; 

Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail 
de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne publique 
peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer.  
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de 
notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail 
de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information budgétaire 

et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données informatisé).  
 

Les SIRET des établissements à utiliser lors de ces dépôts sont : 
 

ETABLISSEMENT N° SIRET 

Centre Hospitalier Universitaire Amiens-Picardie 268 000 148 00125 

CH de Corbie 268 000 072 00010 

Centre Hospitalier de Doullens 268 000 106 00016 

CH Intercommunal de Montdidier-Roye 268 000 163 00017 

EPSM de la Somme  268 000 296 00015  

GCS UTIL 130 012 701 00020 
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Dispositions applicables en matière de facturation électronique : 

Outre les mentions légales, les factures électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis 
au paiement direct comportent les mentions suivantes : 
1° La date d'émission de la facture ; 
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur  de la facture, 
la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ;  

4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans 
les autres cas, le numéro de l'engagement généré par le système d'information financière et comptable de 
l'entité publique ; 
5° Le code d'identification du service en charge du paiement ; 
6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ;  
7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 

8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, leur 
prix forfaitaire ; 
9° Le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition de ces montants par 
taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une exonération ;  
10° Le cas échéant, les modalités particulières de règlement ; 
11° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 

 
Elles comportent également le numéro d'identité de l'émetteur (ou à défaut, son identifiant) et celui du 
destinataire de la facture. 
 
Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail 
de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne publique 

peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer.  
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de 
notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail 
de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information budgétaire 
et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données informatisé).  

10.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 50 jours à compter de la date de 
réception des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux 
d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus 

récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont 
commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

10.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 
rapportant à l'exécution de ses propres prestations.  
 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-FCS. 

 

10.5 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur au titulaire du 
marché, sous pli recommandé avec accusé de réception, ou la dépose auprès du titulaire contre récépissé. 
Le titulaire a 15 jours pour faire savoir s'il accepte ou refuse le paiement au sous-traitant. Cette décision est 
notifiée au sous-traitant et au pouvoir adjudicateur. Le sous-traitant adresse également sa demande de 
paiement au pouvoir adjudicateur accompagnée des factures et de l'accusé de réception ou du récépissé 

attestant que le titulaire a bien reçu la demande, ou de l'avis postal attestant que le pli a été refusé ou n'a pas 
été réclamé. Le pouvoir adjudicateur adresse sans délai au titulaire une copie des factures produites par le 
sous-traitant. 
 
Le paiement du sous-traitant s'effectue dans le respect du délai global de paiement. Ce délai court à compter 
de la réception par le pouvoir adjudicateur de l'accord, total ou partiel, du titulaire sur le paiement demandé, 

ou de l'expiration du délai de 15 jours mentionné plus haut si, pendant ce délai, le titulaire n'a notifié aucun 
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accord ni aucun refus, ou encore de la réception par le pouvoir adjudicateur de l'avis postal mentionné ci-

dessus. Le pouvoir adjudicateur informe le titulaire des paiements qu'il effectue au sous-traitant. 
 
En cas de cotraitance, si le titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance n'est pas le mandataire du 
groupement, ce dernier doit également signer la demande de paiement. 

11 - Conditions d'exécution des prestations 

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications techniques 
applicables étant celles en vigueur à la date du contrat). 

Adresse d'exécution : tous les sites, tels que définis dans les annexes pour les lots concernés et en tous lieux 

d’exercice de l’activité 

 

12 - Garantie des prestations 

Aucune garantie n'est prévue. 

 

13 - Règlement des litiges et langues 

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif d’Amiens est compétent en la matière. 

Tribunal Administratif d’Amiens 

14, rue Lemerchier 
80000 AMIENS 
Courriel : greffe.ta-amiens@juradm.fr 
 
Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi 
doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée 

conforme à l'original par un traducteur assermenté. 

 

14 - Clause environnementale 
Dans le cadre de l’exécution du présent marché, le titulaire s’engage à mettre en œuvre des pratiques visant 
à réduire l’impact environnemental de la gestion du contrat et des sinistres. 

À ce titre, le titulaire s’engage notamment à : 

• privilégier les échanges dématérialisés (contrat, avenants, quittances, attestations, déclarations et 
gestion des sinistres), sauf demande expresse du souscripteur ; 

• limiter les déplacements physiques dans la gestion des dossiers de sinistres, en recourant, lorsque 
cela est possible, à l’expertise à distance ou à l’analyse documentaire ; 

• informer le souscripteur, à sa demande, des actions environnementales mises en œuvre par la 
compagnie d’assurance ou le gestionnaire de sinistres dans le cadre de l’exécution du marché. 

 

Article 15 – Clause sociale 

Le titulaire atteste respecter les principes d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et 
s'engage à ne pratiquer aucune discrimination dans le cadre de l'exécution du marché.  

Le titulaire s'engage, à la demande du souscripteur, à pouvoir justifier de l'existence de mesure internes ou 
d'actions en faveur de l'égalité professionnelle. 
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16 - Clauses complémentaires 

16.1 – Obligations du pouvoir adjudicateur 

Pour permettre au titulaire d’établir sa tarification, le pouvoir adjudicateur devra lui faire parvenir tout 
document qu’il demandera, en complément des informations jointes au cahier des clauses techniques 

particulières, notamment dans le cadre des régularisations annuelles des contrats portant modifications des 
risques à la souscription du contrat. 
 

16.2 – Obligations du titulaire 

Dès réception des documents qu’il aura sollicités, le titulaire devra émettre le contrat d’assurance ou l’avenant 
portant modifications, et la prime correspondante sera calculée sur la base des taux des prix fermes retenus 
dans le cadre du marché. 

 

16.3 – Modification des risques en cours d’exercice 

Pour l’ensemble des contrats souscrits, des régularisations annuelles peuvent être demandées par le 

candidat dans la limite de 3 mois après la date d’échéance principale. 
 

16.4 – Statistiques sinistres 

Sur demande du souscripteur, l’assureur lui communiquera un état statistique annuel indiquant la date et la 
nature des sinistres déclarés ainsi que le règlement intervenu pour chacun (ou de l’estimation correspondant 
aux dossiers en cours). 
 

Une renégociation des taux de prime ou cotisation pourra être envisagée dans le cas d’une évolution 
significative des sinistres. 
 
Cette renégociation fera l'objet d'un avenant au marché. Il est précisé que cet avenant ne pourra pas avoir 
d'effet rétroactif. 
 

Le souscripteur se réserve la faculté de résilier sans indemnité la partie non exécutée du marché si la 
renégociation n'aboutit pas. 
 
Dans ce cas, les conditions du marché resteront applicables pendant une période de 4 mois suivant la 
notification du refus par le souscripteur des conditions proposées par l'assureur.  
 

16.5 Changement de domiciliation bancaire 

 
Toute demande de modification de domiciliation bancaire doit s’effectuer via Chorus Pro. 
Le titulaire transmet sa demande accompagnée d’une attestation sur l’honneur, datée et signée, certifiant la 
sincérité des informations communiquées et indiquant que le nouveau compte est bien celui sur lequel le 
titulaire souhaite percevoir les paiements afférents au présent marché.  
Le CHU Amiens-Picardie ne saurait être tenu pour responsable d’un retard de paiement en cas de non-

respect de cette obligation. 
 

16.6. Respect des principes d’égalité, de laïcité et de neutralité 

 
a) Obligations de contrôle 

Conformément à la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République, 
le titulaire est tenu de prendre les mesures nécessaires permettant d’assurer l'égalité des usagers devant le 

service public et de veiller au respect des principes de laïcité et de neutralité. 
Le titulaire du présent accord-cadre veille à ce que tout salarié qui participe à l’exécution du service public, 
et toute personne à qui il confie une partie de l’exécution de ce service :  

• s’abstienne de manifester ses opinions politiques ou religieuses, 
• traite de façon égale toute personne, notamment tout usager du service, 

• respecte leur liberté de conscience et leur dignité. 
 
Ces obligations concernent également les sous-traitants. Ainsi, tout contrat de sous-traitance relatif à 

l’exécution du service public doit rappeler ces obligations et être transmis à l’acheteur en même temps que 
la demande d’acceptation du sous-traitant. 
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b) Modalités de contrôle 

Les usagers du service public sont informés par le titulaire des modalités de signalement des manquements 
aux principes d’égalité, de laïcité et de neutralité. 
L’acheteur doit être informé dès qu’un manquement est constaté. Il peut alors exiger que les personnes 
concernées ne soient plus en contact avec les usagers. 

 

17 - Dérogations 

- L'article 2 du CCAP déroge à l'article 4.1 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 

 
 

***** 


